
nilm., in idem conclave congre-

Quicirca, si constiterit aliciubi,
auj pulblie autictoritatis meliori
coInilio, au<t Couimil ission1is Scho-
lieducal, m<gistrrum eut paren-
tii <l Vigili pridentin, enumeratîs
rat -s lideî muoriusqtue dlver-
sus, ligius ire : lichit parentibus
Cathlilic littere sumii prolem
ad ilns scholas, pro itterarimi et
boulimm artimnu rudimrentis con-
quimndis, duni et parentes ipsi
gravisimum ollicium non prao-
terentiîi, et aniimiarul pnastores
dent oitein suamil operan, iIlain
instruiendi et exercemndi ini ils quiae
pritinent ad ;uumui et vitam
cathiolcate eligionlis.

I--Judicio et concilio Ordi-
narium n relinquitur dijudicare
nmmi alicubi in suit dioecesi, schola
pIaroenialis institui ac uffincienter
ervari quaeat idone-0, scholis

puiblicis non inpar, perpensa
conditione aecononica ideliunm
patrîumn faimilias, et urgentibus
gravioribus pro eorumdem e piri-
tuali bono et in Ecclesiae decorem
necessitatibus. Ideo bene cut ilns-
tituiere, more nmjorumn et a pri-
mis Ecclesiae te, poribus, scholas
catecheticas heblomadales seu
ferimles, quas cuncti e parochia
adolescentes frequentent : id ut
feliciter cedat, parochorum zelus
m suo proprio officio adin piendo,
et catlolicoruim parentum cha-
litas olminemi impendant curam;-
(Cf. Conic. Pl. BaU. IIL no 1981

X.--Non surt male habendi,
lice publice nec privatim, paren-
tes Catliolici, qui filios aut filias
!nittunt ad scholas privatas, vel
m Academias, quae, superiori
ratione instructae sive a religiosîs
sive a probatis et catholicis per-
sois diriguntur. Si satis provi-
deant de religiosa educatione,

circonstance que lesieunes gens des
djeux sexe<s soit reunis lans le
m me local pour assistir aux 'ehons.

Eu consequence, s'i est éveré
quelque part, oui du dait d% lautoi-
ti pubhlque mieux avisip, ou par la
sollicituile vigilante je la Coimis-
sion scolaire des magistruts et dos
parents, que les raisons susdites de
crainlre pour 11a loi et la more le
vont trop loin, ilne sera peris 1<aux
parents catholiques i'enlvoyer leur
posiérite à ces écoles pour y ap-
prendire les élémnents <des lettres et
des arts lilierauix, qu'à la condition
qu'ils nu negligent pas lir devoir
le plus rigoureux, et que les pus-
teur. îles âmes mettent tout leur
zele làt enstrurlt la lorner dans
les choses q1ui concernent le culie
et la vie de la foi catholique.

IX. - On laisse à l'examen et au
jngelient dles Ordinaires île dléciler
Ii, quelque.part dans leur dliocèise,
on peit for.der et maintenir -lants
des condlitions suffisantes ue êeole
paroissiale, non inférieure aux éco-
les publîlignîes, étant données la si-
tlation financière îles pères de fa-
mille et les nécessités très pressani-
tes auxquelles ils sont soumis ponr
leur bien spirituel et pour Plionneur
le l'Elghise. Aussi sera-t-il bon, à
l'imitation des ancêtres, et comme
aux premiers temps de 'Eglise, de
fonder des écoles de catéchisme lied-
donadaires ou fériales que fréquen-
teront tous les adolescents de la pa-
roisse. Pour aboutir à cet heureux
résultat, le zèle des prêtres dans
Paccomiplisseient de leur propre
ministère et l'amour des parents
catholiques s'y appliqueront de tous
leurs ellorts. (C. Concile plén. de
Baltimore, III, No 198.)

X. - Il ne faut pas blàmer, ni
en public, ni en particulier, les pa-
rents catholiques qui envoient leurs
fils ou leurs filles dans des écoles
privées ou dans des écoles publiques
academnias, qui, fondées pour don-
ner l'enseignement supérieur, sont
dirigées soit par des religieux, soit
parldes personnes catholiques éprou -
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